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2018/4271 

Demande de subvention de fonctionnement d’un montant de 7 500 euros auprès de la Direction 
régionale  des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes (DRAC) pour les prises de vue de la 
collection du musée de l’automobile Henri Malartre et du musée d’histoire de Lyon / musée des 
arts de la marionnette / musées Gadagne  

Direction des Affaires Culturelles 

Rapporteur : M. GRABER Loïc 
 

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2018 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 21 NOVEMBRE 2018 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 NOVEMBRE 2018 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 26 NOVEMBRE  2018 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 29 NOVEMBRE 2018 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme DOGNIN-SAUZE, M. BRUMM, Mme AIT MATEN, 
M. SECHERESSE, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GRABER, Mme CONDEMINE, M. 
GIORDANO, Mme REYNAUD, M. CLAISSE, Mme RIVOIRE, M. DURAND, Mme RABATEL, M. LE 
FAOU, Mme BESSON, M. CUCHERAT, Mme FRIH, M. LEVY, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme LEVY, 
Mme CROIZIER, M. BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme BLEY, M. 
PHILIP, Mme CHEVALLIER, M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme PICOT, M. 
BRAILLARD, Mme BERRA, M. BERAT, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. PELAEZ, 
Mme HOBERT, Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, 
Mme HAJRI, Mme SANGOUARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme 
TAZDAIT, M. GUILLAND, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme PERRIN-
GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, M. BOUDOT, Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme SERVIEN, Mme ROLLAND-VANNINI (pouvoir 
à M. MALESKI), M. TOURAINE (pouvoir à M. LEVY), M. HAVARD, Mme de LAVERNEE (pouvoir à Mme 
NACHURY) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2018/4271 - DEMANDE DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
D’UN MONTANT DE 7 500 EUROS AUPRES DE LA 
DIRECTION REGIONALE  DES AFFAIRES CULTURELLES 
AUVERGNE-RHONE-ALPES (DRAC) POUR LES PRISES DE 
VUE DE LA COLLECTION DU MUSEE DE L’AUTOMOBILE 
HENRI MALARTRE ET DU MUSEE D’HISTOIRE DE LYON 
/ MUSEE DES ARTS DE LA MARIONNETTE / MUSEES 
GADAGNE  (DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 14 novembre 2018 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

Dans le cadre  de la numérisation de ses  collections, le musée de l’automobile Henri Malartre  et 
les Musées Gadagne sollicitent une subvention de 7500 € auprès de la Direction régionale des 
affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
Le musée de l’automobile Henri Malartre sollicite une subvention pour la réalisation de prises de 
vue de sa collection automobiles ainsi que de son  site (Château, ateliers de restauration). 
Le musée de l’Automobile Henri Malartre abrite les collections d’automobiles, de cycles, de 
motos anciennes et de transports en commun lyonnais d’Henri Malartre.  
De la Mercedes de parade d’Hitler à la Vivastella des frères Lumières, ou au wagon du premier 
funiculaire de Fourvière, le musée abrite une centaine de véhicules d’exception. 
Le musée conserve également de nombreux véhicules fabriqués dans la région lyonnaise. Ces 
marques  comme Luc Court, Rochet-Schneider ou Viratelle, aujourd’hui disparues, étaient les 
fleurons de l’industrie automobile mondiale du début du 20ème siècle. 
Le musée dispose d’un atelier de mécanique qui entretient et restaure les véhicules dont la 
majorité est en état de fonctionnement et abrite dans son parc  un atelier de sellerie automobile. 
 
Le musée de l’automobile Henri Malartre  souhaite disposer de prises de vue avec un point de 
vue artistique, de sa collection automobile  et de son site. A cette fin il a  sollicité  un prestataire 
pour qu’il réalise cet ensemble de prises de vues. Ces photographies serviront à la numérisation 
de la  collection  mais aussi à la  promotion du musée  et de ses diverses  activités 
(Communication  institutionnelle, médiation, imprimés, catalogue …). 
Le budget prévisionnel consacré à cette opération  est de 5940 € TTC. 
Le Musée de l’automobile Henri Malartre sollicite auprès de la DRAC une subvention de 
fonctionnement de 2500 €. 
 
Les musées Gadagne réunissent les collections du musée d’histoire de Lyon et celles du musée 
des arts de la marionnettes, les deux musées étant abrités dans le même édifice. 
Le musée d’histoire de Lyon compte une collection de plus de 100 000 objets, de nature très 
variée. Le musée des arts de la marionnette, unique musée de France consacré à ce domaine 
réunit une collection de plus de 2 000 marionnettes venant du monde entier ainsi que des 
castelets, costumes, décors, pièces de théâtre, affiches et manuscrits. 
 
L’objet de la campagne HISTOIRE est la réalisation de prises de vues de la collection des 
tableaux de petit format conservés dans la réserve peinture.  
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L’objet de la campagne MARIONNETTES est lié à la refonte du parcours permanent de ce 
musée laquelle sera finalisée en novembre 2018. De nouvelles marionnettes seront présentées au 
public. 
Ces marionnettes sont issues des collections du musée ou empruntées à d’autres institutions.  
Certaines de ces marionnettes ont fait l’objet d’une campagne de restauration. 
Toutes les marionnettes présentées dans le nouveau parcours feront l’objet d’une campagne de 
prises de vue avant novembre 2018. 
 
Le budget prévisionnel consacré à cette opération  est de 12 000 € TTC. 
Les  musées Gadagne sollicitent  auprès de la DRAC une subvention de fonctionnement de 
5 000 €. 
 
 
 
 

Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 
 
 

DELIBERE 

 
 

 
1. M. le Maire est autorisé à solliciter l’aide financière de la Direction régionale des affaires 

culturelles sous forme de subvention de fonctionnement d’un montant de 7500 €. 
 

2. La recette correspondant à cette subvention sera imputée comme suit sur le budget du 
- Musée de l’automobile Henri Malartre : programme COLLECTMH, opération 

COLLPERM  nature  74718, ligne de crédit 96581. 
- Musée Gadagne : programme COLLECTMH, opération COLLPERM  nature  

74718, ligne de crédit 943398  montant : 5000  €. 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 

 
 


